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« Si la construction d’un projet scolaire est parfois une affaire 
complexe, c’est aussi une histoire riche de promesses. C’est le patient 
travail des enseignants, l’engagement des artistes et l’implication des 
élèves qui se conjuguent pour réaliser ces promesses. C’est ce que j’ai 
pu voir dans des ateliers frémissant d’intensité à La Passerelle. Ce projet 
de territoire avait pour horizon l’organisation d’un défilé de mode 
au Forum de La Passerelle. Musique, costumes, affiches étaient prêts 
pour ce qui s’annonçait – fort de l’intensité des ateliers – comme un 
réel événement. Le confinement a certes bouleversé le calendrier mais 
l’horizon n’a pas disparu et l’attente demeure vive d’aller au bout de 
cette aventure. Tout était prêt il y a quelques semaines. Ne doutons 
pas, au regard de l’engagement de tous, que tout sera prêt – et vibrant 
d’intensité – si une nouvelle opportunité se présente. »

Jean-François Grosset
professeur conseiller relais (DAAC)

à La Passerelle 

en suspension
des élèves

A Saint-Brieuc, Chloé Moglia et ses partenaires 
suspensives sont intervenues au collège Jean 
Macé ainsi qu’au lycée Jean Moulin : les élèves 
de 3e SEGPA, 2nde et 1ère Métiers de la Mode et 
du Vêtement ont pu éprouver les sensations de 
la suspension et du déséquilibre, et questionner 
la notion de risque. 
Si le défilé de mode censé clôturer le projet au 
mois de mai n’a hélas pas pu avoir lieu, pour 
réaliser la communication de cet évènement, 
les élèves de 2nde Métiers de la Relation 
aux Clients et Usagers ont été initiés à la 
sérigraphie par les graphistes de l’atelier du 
bourg.

Durant l’année scolaire 19/20,

artistes, structures culturelles et

établissements scolaires ont permis

à des élèves de vivre une aventure

passionnante.

Ce Projet de territoire a été réalisé en partenariat avec 
Bonjour Minuit - Musiques actuelles à Saint-Brieuc, le 
Centre d’art GwinZegal et le Théâtre du Champ au Roy de 
Guingamp. Il était soutenu par la DRAC Bretagne, la DAAC 
du Rectorat de l’académie de Rennes, la Région Bretagne et 
le Département des Côtes-d’Armor. 
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